
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL D’ECOLE du jeudi 17 octobre 2019

Début de

la séance   : 18h

ORDRE DU JOUR
1er CONSEIL D’ECOLE                                                                                        1er trimestre

- Règlement intérieur du conseil d’école 

- Présentation des membres du Conseil d’école. 

Présents     :  

Mairie : Mme Remiggi.

Parents d’élèves : Mmes Obadia, Serres, Grousson, Micq-Jouande

Equipe  enseignante :  Mmes  Sicot  (dir),  Butler,  Urrutigoïty,  Duarte,

Lopez, et Marbach.

Secrétaire : Mme Urrutigoïty

Excusées     : Mme Duran (psychologue scolaire), Mme Lief (IEN), M Fernandes

(directeur périscolaire)

Elections : taux de participation (57,54%), bulletin blanc ou nul : 0.

Elues  titulaires :  Mmes  Obadia,  Grousson,  Micq-Jouande  et  Serres.

Suppléantes : Mmes Bortolussi, Gouineaud, Guittonneau et M. Bougard

Les 4 personnes titulaires ont un droit de vote au conseil d’école, les

votes des suppléants ne rentrent en compte qu’en absence d’un titulaire.

EDUCATION NATIONALE

I) Fonctionnement de l’école :

a) Règlement intérieur et Charte de la Laïcité     :

Lecture et vote du nouveau règlement intérieur. 

Accepté et voté à l’unanimité. 

b) Sécurité à l’école     :

Exercice alerte incendie  réalisé le jeudi 19 septembre. 

Conformément aux indications prévues, l’exercice s’est déroulé en 1 

minute et 19 sec.

Exercice PPMS « alerte attentat intrusion » réalisé le jeudi 10 

octobre. L’exercice a été interrompu au bout de 4 minutes 45 secondes 

car une classe n’a pas entendu le signal d’alerte vocal et donc n’a pas 

respecté les consignes de sécurité prévues dans le PPMS. En effet, ce 

signal d’alerte vocal montre ses limites d’efficacité. 
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Les livrets de PPMS ont été renouvelés et envoyés à l’assistant de 

prévention qui les communique à l’IEN et à la DSDEN de la Gironde.

Lors des exercices PPMS de confinement « risques majeurs », les PAI sont

pris dans l’armoire à PAI commune sur le temps scolaire et le temps 

mairie.

c) Budgets municipaux : 43 euros par enfant auxquels s’ajoutent 

d’autres budgets. Nous avons aussi reçu des vélos et jeux symboliques.  

Ce budget finance les photocopies, le matériel pédagogique et les 

fournitures scolaires.

Le renouvellement de jeux d’imitation : cuisine pour la classe des 

PS, four-micro-ondes et lits superposés pour la classe des PS/MS et un 

stand de marchande dans le hall d’entrée. 

d) Fonctionnement et état financier de l’année n-1 de la 

coopérative     :

Au 1er septembre 2019, le solde du compte de la coopérative scolaire

est de 1438,87 €.

e) Demande d’utilisation des locaux scolaires     :

Fête de Noël     : le vendredi 20 décembre 2019. L’école a fait une 

demande pour l’utilisation des locaux auprès de M. Le Maire.

Une chorale préparée par l’équipe enseignante sera présentée aux 

familles à partir de 16h30.

Les gobelets développement durable seront en fonctionnement pour la

fête de Noël avec une consigne de 1 euro. 

Question des parents d’élèves : La dérogation pour la capacité d’accueil

de l’école a-t-elle été obtenue pour la fête de Noël ? L’équipe demande 

à la mairie s’il est possible de faire venir les pompiers afin que ces 

derniers puissent autoriser ce soir-là une extension d’accueil dans la 

salle de jeux qui est limitée à 200 personnes aujourd’hui.

La mairie répond que la classification de l’ERP est réglementairement 

liée à la superficie du bâtiment et ne peut offrir de dérogation.

Puis un goûter offert par les familles sera proposé à tous les 

élèves. La coopérative scolaire offre les jus de fruit.

Plan Vigipirate toujours actif il faudra donc que les présents à la

fête de Noël soient inscrits au préalable.

Le challenge anti-poux   : se déroulera aux dates suivantes : les 16/17

novembre 2019, les 25/26 janvier et les 16/17 mai 2020.

Fête de fin d'année de l'école : vendredi 26 juin 2020 à partir de 18h.

II) Communication

a) Parents/Enseignants :

Les parents peuvent communiquer par le mail de l’école, par téléphone ou

par les cahiers de liaison mis dans le cartable de l’élève.

b) Parents/Direction     :

Les parents peuvent communiquer par le mail de l’école, par téléphone ou

par les cahiers de liaison mis dans le cartable de l’élève.



c) Parents/Mairie     :

Les parents doivent téléphoner à l’accueil au 06.78.40.12.57  pour tout 

ce qui concerne le périscolaire ou téléphoner à la mairie pour inscrire 

leur enfant s’ils n’ont pas pu le faire dans le délai de 3 jours avant.

III) Projets et vie de l’école :

a) Axes généraux     : Projet d’école 2016/2020 :

2 axes :  1er) un parcours culturel riche, cohérent et

lisible.

2ème) mobiliser le langage dans toutes ses dimensions.

a) Projets de classe en lien avec le projet d’école     :

La  classe  des  PS :  est  inscrite  au projet  Nature,  avec  Laëtitia

Latrubesse découverte de l'environnement proche des élèves au fil des

saisons  animé  par  une  intervenante  mairie,  Lætitia  Latrubesse.  Une

sortie par saison dans le même bois.

Projet Ludothèque   : une sortie mensuelle.

2 sorties culturelles au centre Simone Signoret offertes par la mairie. 

Projet d’élevage d’escargots  en lien avec la découverte du monde du

vivant.

La  classe  des  MS/GS : sorties  régulières  à  la  médiathèque 1

fois/période. (Culture littéraire, artistique et du patrimoine)

Sortie dans la forêt du Ribeyrot : connaissance du milieu, de la nature,

son respect et son évolution au fil des saisons. Culture scientifique et

personnelle.

Sorties  culturelles au centre Simone Signoret

Projet escargot. 

La classe des PS/MS : sorties régulières à la médiathèque. 

Sortie à la ludothèque 1 fois/ mois. 

Projet cuisine pour les anniversaires. 1 fois/mois. 
Sortie dans la forêt du Ribeyrot : connaissance du milieu, de la nature,

son respect et son évolution au fil des saisons. Culture scientifique et

personnelle.

Sorties  culturelles au centre Simone Signoret

La classe des MS/GS : 
Participation  de  la  classe  au  projet  départemental  «     maternelle  et

cinéma     ». Une  séance  par  trimestre,  la  1ère séance  aura  lieu  le  3

décembre à 9h15.

Médiathèque une sortie par période.

Spectacles au centre Simone Signoret offerts par la Mairie.

Sortie dans la forêt du Ribeyrot : connaissance du milieu, de la nature,

son respect et son évolution au fil des saisons. Culture scientifique et

personnelle.

Tous les élèves de l’école visionneront 4 courts métrages d’animation 

intitulés « Pirouette et le sapin de Noël », au cinéma Le Rex de Cestas 

le 13 décembre.



Mardi 17 décembre durant la matinée, Laetitia Latrubesse présentera des 

contes animés de Noël à tous les élèves de l’école.

b) Accueil périscolaire     :

Question des parents d’élèves   : Pourquoi chaque année il y a un 

changement de direction d’animateurs ? Est-ce un choix de la part des 

directeurs ou ce poste les oblige-t-il à changer d’établissement 

régulièrement ?

Les directeurs sont mis en place par rapport au nombre d’enfants 

accueillis. Selon leur formation ils peuvent travailler dans des 

structures avec plus ou moins de 50 enfants. 

Est-il possible d’avoir un peu plus de détails sur les activités 

proposées aux enfants le soir     ? Par exemple combien d’activités sont 

proposées, par groupe de combien… ? Y a-t-il un thème ou programme au 

cours du trimestre qui relie les activités ? Les activités sont-elles 

récurrentes chaque semaine ?

Tous les soirs, un animateur référent pour une activité sportive, 

manuelle et libre. Des thèmes selon les périodes de l’année. Les 

activités prennent plusieurs jours pour être achevées. 

IV) Parcours de l’élève

Question des parents d’élèves : Comment se passe la sieste ou temps 

calme pour les MS et GS ? Y a-t-il des places au dortoir pour les plus 

demandeurs ?

Au dortoir nous avons 36 lits. 32 sont occupés par les élèves de PS et 4

par des élèves de MS qui mangent au 1er service. 

Temps calme pour les MS de Françoise à l’accueil après le repas. 

Certains s’endorment. 

Pour les MS/GS qui mangent au 2ème service pas de temps calme après 

la cantine mais en début d’après-midi. 

Les dates pour la formation IEB     ? Le vendredi 24 janvier 2020 à la 

piscine de Cestas (maillot et bonnet à prévoir) de 9h à 12h45 et de 

13h45 à 15h. Les parents qui veulent accompagner à la piscine doivent se

faire connaitre auprès des enseignantes.

Est-il possible d’avoir plus de séances piscine pour les GS     ? Les élèves

de GS participent à 4 séances de découverte et initiation en milieu 

aquatique. Mais ils auront plus de séances tout au cours de leur 

parcours d’élève du CP jusqu’en CM2.

a) Dispositifs d’aide     :

APC : activités pédagogiques complémentaires

Les  APC  ont  débuté  fin  septembre  sur  l'école.  Les  APC  sont  des

obligations de service pour les enseignants (pas pour les enfants) et

sont  annualisées  (36  heures/an).  Elles  s’ajoutent  aux  24  heures

hebdomadaires et peuvent concerner tous les élèves de l’école.

Les APC ont pour objets de développer le goût de lire, la littérature de

jeunesse.



La première période les élèves de PS ont bénéficié des APC (lecture

d’albums de littérature de jeunesse) durant la phase d’endormissement

sur le temps de sieste.

MS : 2 groupes de 4 élèves sur la pause méridienne de 12h45 à 13h15.

Tous les élèves de MS participeront aux APC durant l’année scolaire.

Classe de MS/GS : 2 fois par semaine de 11h45 à 12h15. De 2 à 6 élèves

par  séance  selon  la  progression  et  les  modalités  d’organisation  et

d’apprentissage. Les élèves présentant des difficultés scolaires seront

prioritaires. Puis tous les autres élèves participeront à ce dispositif

au cours de l’année scolaire.

Les  différents  langages  sont  travaillés  à  travers  la  littérature  de

jeunesse. 

Classe de MS/GS : 1 fois par semaine de 11h45 à 12h15 et 1fois par

semaine de 16h30 à 17h30. 

MAIRIE

Travaux dans l’école :

Installation de la nouvelle structure et rénovation du sol amortisseur.

Livraison 4 roulants (2 trottinettes et 2 vélos)

Installation de grandes tablettes fixes et d’un ordinateur portable par 

classe. L’équipe a bénéficié d’une formation de prise en main. 

Peinture des tracés dans la cour de récréation afin d’améliorer la 

circulation des vélos. 

Flaques toujours présentes dans la cour par temps de pluie, Mme Remiggi 

va demander que de nouveaux trous soient faits. 

Le chantier d’isolation thermique et phonique débuté durant les vacances

d’été 2018 est poursuivi pendant les vacances d’automne 2019. 

Le service technique a été saisi sur la flaque d’eau de pluie dans la 

cour de récréation.

Le matériel informatique : Chaque classe est équipée d’une tablette 

tactile géante fixée au mur à hauteur des jeunes enfants. Un ordinateur 

portable par classe a aussi été fourni. L’équipe enseignante a participé

à une mise en main organisée par la mairie et est dans l’attente d’une 

formation délivrée par l’Inspection Education Nationale de Pessac. 

Création d’une association de parents d’élèves afin de proposer des 

animations, interventions d’extérieures aux enfants au cours de l’année.

Les fonds seront récoltés à partir de ventes au cours de l’année, la 1ère

sera une vente de chocolats et de coffrets cadeaux pour Noël.

Prochain conseil d’école le 12 Mars 2020. 3ème 

conseil d’école le 18 Juin 2020

Fin de la séance : 19h20. 

Signature de la directrice :


